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LE JUGE NOËL 

[1] Compte tenu du motif de disqualification présenté par la Commission devant le conseil 

arbitral, soit que le prestataire avait commis des actes criminels lesquels constituaient de 

l’inconduite (dossier du demandeur, page 90), le conseil arbitral était en droit de conclure que ce 

dernier n’avait pas commis les actes reprochés, et le juge-arbitre a, à bon droit, refusé d’intervenir. 
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[2] La demande de contrôle judiciaire est donc rejetée. 

 
 
 

« Marc Noël » 
j.c.a. 
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